AUTO-ATTESTATION PORTANT SUR L’ABSENCE D’AMIANTE 
DANS LES MENUISERIES EN FIN DE VIE COLLECTEES SUR LES POINTS DE REGROUPEMENT 

Je soussigné(e), [Nom et prénom],

Agissant en qualité de : [Fonction dans l’entreprise]

Dûment habilité(e) à représenter la société :
Raison sociale / dénomination : ___________________________________________________________
Forme juridique de la société : ____________________________________________________________
Numéro SIREN et identification du RCS (si société immatriculée en France) : __________________
Pays de résidence : _______________________________________________________________________
Numéro d’identification fiscale du pays de résidence (si société immatriculée hors de France)  : _________________________________________________________________________________________
Numéro SIRET s’il existe (si établissement déclaré en France) : _______________________________

Pour le compte du point de regroupement : [Nom de l’entrepôt],
Adresse du point de regroupement : _______________________________________________________

atteste sur l'honneur que :
1. Les menuiseries usagées collectées dans le(s) point(s) de regroupement(s) (dits entrepôt(s)) sont exemptes d’amiante (voir notre page dédiée).
2. Nous (en tant qu'Entreprise du Bâtiment signataire) nous sommes assurés de la preuve d’absence d’amiante pour chacun des chantiers dont sont issues les menuiseries confiées à Valobat dans le cadre de la reprise à l’entrepôt et disposons des justificatifs :

Pour les bâtiments antérieurs à 1997 :
· les diagnostics réglementaires ont bien été effectués sur le chantier (Repérage ou Diagnostic Amiante Avant Travaux = DAAT / RAAT), et présentent des résultats négatifs à l’amiante. 
· Des prélèvements matériaux ont été effectués postérieurement au chantier, par un diagnostiqueur agréé avec mention, et les résultats sont négatifs à l’amiante ;
· Photo de la menuiserie présentant un marquage VELUX postérieur à 1979, date à partir de laquelle la marque a arrêté définitivement de recourir à l’amiante. 
· Photo de la menuiserie ne présentant aucun joint (paroi de douche ou menuiserie intérieure notamment)






Pour les bâtiments postérieurs à 1997 :
· Photo d’un marquage indiquant une année de fabrication postérieure à la date d’interdiction de l’amiante : 01/07/1997,
· Permis de construire du bâtiment ou déclaration de travaux dont l’année de construction est postérieure à l’année d’interdiction de l’amiante : 01/07/1997, accompagnée d’une Déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT) ; 
· Tout document officiel attestant de la date de construction du bâtiment postérieur à 1997 ;
· Facture de rénovation des menuiseries ;
· Photo de la menuiserie ne présentant aucun joint (paroi de douche ou menuiserie intérieure notamment)

En cas de reprise à l’entrepôt, les pièces justificatives doivent être envoyées au titulaire ou GDD Valobat en amont du transport. Les résultats ne doivent comporter aucune trace de présence d’amiante.

3. Pour tout type de dépôt, l'ensemble des preuves de conformité doit être tenu à disposition de Valobat et être transmis sur simple demande.
4. Je reconnais être informé(e) des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à la gestion des déchets contenant de l’amiante, notamment les sanctions encourues en cas de fausse déclaration.

Fait à : ___________________________

Le : ______________________________

Nom, Prénom / signature : 
(Précédé de la mention "Lu et approuvé")
